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Notification
(art. 11 2e et 3e al. PCF en relation avec l'art. 40 OJ)

I. Le recours est admis, le jugement du Tribunal des assurances du canton de
Vaud du 9 octobre 1996 étant réformé en ce sens que le recours formé contre la
décision de l'Office AI du canton de Vaud du 8 septembre 1995 était irreceva-
ble. Le recours de droit administratif est rejeté pour le surplus.

II. 11 n'est pas perçu de frais de justice.

III. Le présent arrêt sera communiqué aux parties, au Tribunal des assurances du
canton de Vaud et à l'Office fédéral des assurances sociales.

11 mai 1998 Tribunal fédéral des assurances
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